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Question écrite n° 16173

Texte de la question

M. Sébastien Chenu attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la précarité financière à laquelle sont exposées les assistantes maternelles victimes
de salaires impayés. La profession traverse une crise d'attractivité sans précédent : selon les projections de
l'Observatoire de l'emploi à domicile, 42 % des assistantes maternelles partiront à la retraite d'ici 2035 et le
métier enregistre désormais davantage de sorties que d'entrées, hors départs en retraite. Fin 2024, la France ne
comptait plus que 278 280 assistantes maternelles agréées, contre 348 760 en 2020, soit plus de 70 000
professionnelles disparues des effectifs en quatre ans. Parmi les freins régulièrement cités par les intéressées
figure l'exposition aux impayés et aux escroqueries. Aujourd'hui, lorsqu'une assistante maternelle fait face à des
salaires non versés, il lui revient d'engager à ses frais les poursuites, sans garantie de recouvrement, si le
particulier employeur est déclaré insolvable. Ces professionnelles subissent ainsi une double peine : supporter
les frais de justice et d'huissier, sans pour autant récupérer les sommes dues, en l'absence de tout fonds de
garantie. De nombreuses assistantes maternelles se retrouvent dès lors dans des situations financières très
précaires, aux conséquences parfois lourdes sur leur santé et leurs conditions de vie. Aussi il lui demande
quelles mesures concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre pour protéger les assistantes maternelles
contre les impayés de salaire et sécuriser durablement l'exercice de cette profession.
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